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Rennes, le 30 juin 2008 

 
 

www.reprendre-bretagne.fr  
stimule la reprise d’entreprise en région 

 
 
Le 1er juillet prochain sera mis en ligne la nouvelle version du site 
www.reprendre-bretagne.fr. Cette bourse d’opportunités pour la transmission 
reprise d’entreprises évolue et se dote de nouvelles fonctionnalités : plus 
d’actualités, des offres mieux valorisées et une ergonomie générale 
améliorée. 
 
Créé en juin 2004, ce site est né d’un constat simple : en Bretagne d’ici 2015, près de 
7 000 entreprises de 5 à 200 salariés seront à reprendre, soit l’équivalent de 140 000 
emplois. L’enjeu de la reprise d’entreprise se décline également en termes de 
maintien des savoir-faire sur les territoires, de dynamisme du tissu économique et de 
pérennité de l’emploi dans la région. 
 
Avec www.reprendre-bretagne.fr, les Chambres de Commerce et d’Industrie de 
Bretagne associées aux professionnels du monde de la transmission-reprise* se 
sont données un double objectif : 

• rendre plus lisible les offres à l’échelle de la région, faciliter les relations 
entre cédants et repreneurs, dans le respect de la confidentialité ; 

• informer et attirer des repreneurs potentiels bretons mais aussi hors région. 
 
Le site  www.reprendre-bretagne.fr enregistre : 
 

• 9 000 visiteurs mensuels en moyenne ; 
• 1 740 offres déposées par an ; 
• 3 000 profils de repreneurs recensés par an. 

 
 
 
 
 
Contact : 
Michel SOREL – Directeur du Développement des Entreprises – CRCI de Bretagne 
– Tél : 02 99 25 41 01 – www.michel.sorel@bretagne.cci.fr 
 
 
*Partenaires du dispositif: Conférence des Bâtonniers de l’Ouest, Comité des 
banques de Bretagne, Conseil régional des notaires, Ordre des experts comptables, 
SNPI Bretagne, Chambre FNAIM Bretagne, Synextrans, CRA Bretagne. 


